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ARRETE n° HC 336 CAB/DPC/lt du 12 juin 2023 fixant la 
date, les horaires des épreuves et la composition du jury 
d’un examen SSIAP1 à la date du 22 juin 2023 pour des 
candidats présentés par le centre de formation RISK 
 

Le haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, 

officier de la Légion d’honneur, 
chevalier de l’ordre national du Mérite, 

 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française ; 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 2005 modifié relatif aux missions, à 

l’emploi et à la qualification du personnel permanent des 
services de sécurité incendie des établissements recevant du 
public et des immeubles de grande hauteur notamment son 
article 8 ; 

 
Vu l’arrêté n° HC 7751 CAB/DPC/rr du 22 octobre 2021 

portant renouvellement et modification de l’agrément de la 
société RISK pour dispenser des formations SSIAP et pour 
organiser des examens permettant la délivrance des diplômes 
SSIAP (service de sécurité incendie et d’assistance à 
personnes) ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du haut-
commissaire, 

Arrête : 
 
Article 1er.— Un examen, pour des candidats présentés 

par RISK, prévu pour l’obtention du diplôme de service de 
sécurité incendie et d’assistance à personnes (SSIAP 1) aura 
lieu le 22 juin 2023 à l’hôtel Intercontinental Tahiti, dans la 
commune de Faa’a. 

 
Art. 2.— Les épreuves de l’examen se dérouleront : 

 
- de 8 heures à 9 heures pour l’épreuve écrite ; 
- de 9 heures à 17 heures pour les épreuves pratiques. 

 
Art. 3.— Le jury d’examen sera composé comme suit : 
 

- président : capitaine de corvette Alexandre Debiais à la 
direction de la protection civile ; 

- M. Oswald Maker, chef de service de sécurité incendie en 
fonction à la gare maritime de Papeete. 

 
Art. 4.— La directrice de cabinet du haut-commissaire et 

le directeur de la protection civile sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 12 juin 2023. 
Pour le haut-commissaire 

et par délégation : 
La directrice de cabinet, 

Emilia HAVEZ.
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